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Si dans 99% des cas les dossiers traités par EasyRad se soldent par une simple 
amende civile prononcée au visa de l’article L121-3 du code de la route et ce sans 
retrait de point ni impact sur le permis, il est important d’avoir conscience des risques 
encourus lorsque vous contestez un avis de contravention. 

Voici un tableau récapitulatif des sanctions encourues selon les infractions 
contestées :  

 

INFRACTION 
En cas de règlement 

de l’amende forfaitaire 
Maximum encouru en cas de 

contestation de l’avis de contravention 

Non port de la ceinture  3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Usage du téléphone ou port à 
l’oreille de tout dispositif 
susceptible d’émettre du son  

3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Circulation sur les bandes 
d’arrêt d’urgence  

3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Distances de sécurité  3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Franchissement ou 
chevauchement de ligne 
continue  

3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Sens interdit 4 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus 

- 750 euros au plus 
- Retrait de 4 points 

Feu rouge et non-respect de 
l’arrêt imposé par un stop  

4 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- 750 euros au plus 
- Retrait de 4 points 

Dépassement de la vitesse 
maximale autorisée de moins 
de 20 km/h sur une route où la 
vitesse maximale autorisée 
est supérieure à 50 km/h  

1 point + 3e classe (68 
euros) 

- 450 euros au plus 
- Retrait de 1 point 
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Dépassement de la vitesse 
maximale autorisée de 
moins de 20 km/h sur une 
route où la vitesse maximale 
autorisée est égale ou 
inférieure à 50 km/h 

1 point + 4e classe 
(135 euros) 

- 750 euros au plus 
- Retrait de 1 point 

Dépassement de la vitesse 
maximale autorisée compris 
entre 20 km/h et moins de 30 
km/h 

2 points + 4e classe 
(135 euros) 

- 750 euros au plus 
- Retrait de 2 points 

Dépassement de la vitesse 
maximale autorisée compris 

entre 30 km/h et moins de 40 
km/h 

3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- L'interdiction de conduire certains 
véhicules terrestres à moteur pour 
une durée de trois ans au plus 

- L'obligation d'accomplir, à ses frais, 
un stage de sensibilisation à la 
sécurité routière 

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Dépassement de la vitesse 
maximale autorisée compris 
entre 40 km/h et moins de 50 
km/h 

4 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- L'interdiction de conduire certains 
véhicules terrestres à moteur pour 
une durée de trois ans au plus 

- L'obligation d'accomplir, à ses frais, 
un stage de sensibilisation à la 
sécurité routière 

- 750 euros au plus 
- Retrait de 4 points 

Dépassement dangereux  3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Non port du casque  3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Stationnement dangereux  3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 

Refus de priorité à un piéton 6 points + 4e classe 
(135 euros) 

- Suspension du permis pour une 
durée de trois ans au plus  

- 750 euros au plus 
- Retrait de 6 points 

Non-respect des prescriptions 
réglementaires de 
transparence des vitres 

3 points + 4e classe 
(135 euros) 

- 750 euros au plus 
- Retrait de 3 points 


